
 

PHOTOS 
 

       

Pour le 1er mai : minimum 10 noms et 10 photos. Pour le 15 juin : documents finaux. Après cette date, amende 100 $ et suspension du gérant (1 
match). Les documents doivent être identiques. Exemple : Sur le contrat le # 1 est Monsieur X vous aurez donc à la photo # 1 Monsieur X. Entre 
le 1er trat. Il ne pourra 
pas être retiré même si le joueur décide de ne plus jouer. Vous devez envoyer le document par courriel : liguevoyageurs@outlook.com 

 

 

  

1  Francis Hogue 2       Jean-François Harvey 3       Philippe Ranellucci 4       Hugo Cormier-Cohen 

    
5  Félix Boyer 6       Tiago Silva 7       Mathieu Drouin-Lagacé 8       Julien Fortin 

    
9  Thomas Charest-Girard 10       Hamza Benquassmi 11       Nicolas Descroix 12       Philippe Meunier 

    
13      Jeahn-Gabriel Neveu 14      Samuel Grenon-Godbout  15       Jean-Philippe Trottier-Hardy 16       Charles-Émile Morin 

 
  

 
17      Randy Cohen 18       Philippe Girard 19       Charles Garant 20       Kevin Wade 


